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RENCONTRE AVEC LE GOUVERNEUR DE BANK AL-MAGHRIB
RABAT, LUNDI 29 MAI 2006
COMPTE-RENDU

Le Gouverneur de Bank Al-Maghrib, accompagné du Directeur de la DSB, a reçu, lundi 29 mai 2006 au siège de BAM à Rabat, les membres du Conseil de l'APSF. 

Le Gouverneur souhaite la bienvenue à l'APSF et prend connaissance des membres du Conseil. Il donne la parole au Président de l'APSF.

L'intervention du Président Bencherki

Le Président de l'APSF remercie.
Il souligne le trait distinctif des sociétés de financement, à savoir leur spécialisation et plaide pour un renforcement de leurs atouts liés à cette spécialisation, afin qu'elles puissent faire toujours plus et mieux en réponse aux besoins des ménages et des entreprises.

Il évoque l'action professionnelle de l'APSF depuis sa création en 1994, soulignant son rôle pédagogique et l'écoute dont elle peut se prévaloir auprès de ses différents partenaires, ainsi que le saut qualitatif des différents métiers qu'elle coiffe. 
Il met en avant quelques questions qui entravent le développement de ces métiers, qu'il s'agisse de questions catégorielles (procédures administratives pour le crédit-bail, TMIC pur le crédit à la consommation) ou générales (provisionnement des créances et présentation au public des opérations d'assurance). 
Il fait part, à cet égard, du sentiment de dépit de certains membres de l'APSF qui s'interrogent sur la raison d'être de cette dernière du fait de l'indifférence dont certaines de ses démarches, et non des moindres, font l'objet. 
Il indique qu'en tant que force de propositions, l'APSF est prête à apporter son concours à la réflexion relative à toutes les questions qui détermineront, à plus ou moins brève échéance l'avenir des métiers de financement .
Il met enfin l'accent sur les responsabilités sociales de l'APSF et des actions projetées par les sociétés membres dans le cadre de l'INDH.

L'intervention du Gouverneur de Bank Al-Maghrib

Le Gouverneur apporte son soutien aux sociétés de financement et suggère, à l'occasion des réponses qu'il apporte point par point aux préoccupations de la profession, plusieurs pistes de réflexion qui peuvent nourrir les débats au sein de l'APSF ou entre celle-ci et ses partenaires. Ces pistes constituent les éléments d'une feuille de route pour les sociétés de financement et sont ci-dessus énoncées, après un bref aperçu sur les principes qui sous-tendent l'action de BAM.
Une feuille de route" pour les sociétés de financement

Principes 
BAM a pour souci de veiller à la santé financière des établissements de crédit et a entrepris, pour ce faire, de mettre en place un système de prévention des crises.

BAM renforce ses outils de supervision, avec :
- l'adoption d'un système de notation interne des établissements de crédit

- la refonte de ses centrales d'information.

BAM appelle les professionnels à régler entre eux ce qui peut l'être, la DSB se contentant de donner son avis sur les décisions prises en interne au sein de l'APSF (cas du champ d'intervention des métiers représentés). BAM cherche autant que faire se peut à éviter toute mesure administrative et n'interviendra sur ces questions qu'à "son corps défendant".
BAM tout en apportant son soutien à l'APSF recommande aux professionnels de mener des actions tous azimuts ne négligeant ni le politique (cas des départs à la retraite volontaire des fonctionnaires), ni le lobbying (cas de la présentation au public des opérations d'assurance), ni la pédagogie (cas du TMIC).
Eléments de la feuille de route
1. Maîtrise du risque 
Le Gouverneur félicite l'APSF pour l'apport du SAAR en matière d'aide à l'appréciation du risque. Il invite l'APSF à chercher des synergies avec le GPBM et à développer cet outil en coordination avec la refonte projetée des centrales d'information de BAM.
2. Information financière
Le Gouverneur invite les professionnels :

- à lancer la réflexion sur la transparence financière de leurs établissements et à suivre les normes ROSC 

- à développer les systèmes de scoring et de notation.
3. Connaissance de la clientèle

Le Gouverneur appuie la création d'un observatoire du financement des ménages. Il suggère d'y associer le GPBM, voire d'autres opérateurs intéressés par la question et fait part de la possibilité d'obtenir des financements auprès d'institutions internationales.
4. Relations avec le ministère des Finances 
· 4. 1 : TMIC

Le Gouverneur comprend les doléances des sociétés de crédit à la consommation, tout en évoquant les contraintes politiques du ministère des Finances. 
Le Directeur de la DSB fait part de la réflexion menée entre la Direction du Trésor et la DSB qui a abouti à l'établissement d'un TMIC à un niveau de 14% pour l'année 2006 et qui doit être présenté au CEC. 

Le Gouverneur considère qu'il s'agit d'une solution provisoire en attendant une solution plus rationnelle.

· 4. 2 : Règles de provisionnement

Le Gouverneur indique que partout dans le monde, il existe des différences de traitement entre règles fiscales et règles prudentielles s'agissant des provisions.

Il se dit optimiste pour faire valoir le risque systémique par rapport au risque fiscal, notant une évolution dans ce sens chez les responsables du ministère des Finances. 
· 4.3 : Présentation au public des opérations d'assurance

Le Gouverneur réitère l'appui de Bank Al-Maghrib aux démarches de l'APSF. Il rappelle que la loi bancaire permet aux établissements de crédit sans distinction, au titre des activités connexes, de présenter au public des opérations d'assurances.
Il estime que l'avis rendu par le Comité consultatif des assurances reste un simple avis.

Il indique que dans le cadre de la "commission de coordination des organes de supervision du secteur financier", Bank Al-Maghrib évoquera la question avec l'administration chargée du contrôle des entreprises d'assurance. 
Il invite les sociétés de financement affiliées à des banques à sensibiliser leurs maisons mères sur la question.
· 4.4 : Départs volontaires à la retraite 

Le Gouverneur indique avoir alerté le ministère des Finances sur la question. 
5. Crédit à la consommation 
· 5. 1 : Définition 
Le Directeur de la DSB indique que le besoin de définir le crédit à la consommation se fait ressentir. 

Il invite l'APSF à débattre en interne du périmètre d'intervention de chaque métier de financement et les professionnels à s'en tenir aux règles ainsi fixées. Ce travail interne étant par ailleurs recommandé pour toute question que se posent les sociétés de financement (conditions d'exploitation, rentabilité, etc…).
· 5. 2 : Publicité 

Le Gouverneur plaide pour la transparence en la matière et appelle les sociétés de financement à plus de vigilance concernant les mentions "crédit gratuit" ou "taux zéro". Il considère nécessaire de faire mention du nom de l'organisme de crédit qui est derrière telle ou telle ou telle campagne.

· 5.3 : Surendettement

Le Gouverneur indique que dans le cadre de l'INDH, le surendettement doit faire l'objet d'un examen et évoque la possibilité de préparer un texte sur la question, en collaboration avec l'APSF et le GPBM.
Il évoque également la possibilité de créer la fonction de Médiateur et indique en avoir fait part aux banques. Il invite l'APSF à réfléchir sur une telle fonction.

· 5. 4 : Concurrence des banques 

Le Gouverneur, en réponse à une question relative à la concurrence agressive des banques pour ce qui est des particuliers, estime qu'il s'agit là d'une redistribution des cartes entre établissements de crédit et qu'il revient aux sociétés de crédit de s'y adapter.
S'agissant en particulier de conventions entre Banques et certaines Fondations, il invite les sociétés de crédit à rencontrer ces Fondations et à leur proposer des produits répondant à leurs besoins. 
Quoiqu'il en soit, le Gouverneur appelle les sociétés de crédit à éviter d'être prises dans l'étau, constitué d'une part par les banques et d'autre part par les associations de micro-crédit.

· 5. 5 : Perspectives 

Le Gouverneur fait remarquer l'évolution à la baisse du nombre de sociétés de financement depuis la création de l'APSF, estimant que cette évolution est la manifestation de la fragilité des sociétés qui ont cessé leur activité. 
Il invite l'APSF à ouvrir la réflexion sur les concentrations et rapprochements éventuels que serait appelé à connaître le secteur du crédit à la consommation. Il trace, à ce propos, le cadre de la réflexion qui consiste à se doter de sociétés solides et pérennes, tout en évitant des situations de concurrence anarchique ou des positions dominantes sur le marché. 
Il souligne à ce sujet que BAM a pour mission notamment de veiller à la santé financière des établissements de crédit. Et que le cadre de ces établissements sera encore plus contraignant avec l'entrée en vigueur du dispositif de Bâle 2 et des normes IAS. 

Il évoque également la possibilité de relever le capital minimum des sociétés de crédit à la consommation.
6. Financement de la PME

Le Gouverneur encourage les sociétés de leasing à renforcer leurs concours à la PME-PMI et ce, bien évidemment, en restant vigilantes sur la qualité de l'information qu'elles doivent exiger pour la constitution des dossiers. 
7. Réglementation prudentielle internationale 
Le Directeur de la DSB fait part aux membres du Conseil de l'état d'avancement des chantiers Bâle 2 et normes IAS.
Il indique que :

- pour Bâle 2, la DSB prévoit un traitement différencié entre banques, certaines d'entre elles étant appelées à rester sur Bâle 1. De fait, les sociétés de financement affiliées à des banques suivront le dispositif adopté par leur maison mère
- pour les normes IAS, les sociétés non adossées à des banques ne seront pas concernées.
Le Directeur de la DSB précise que ce traitement différencié est conforme aux recommandations du Comité de Bâle;
8. Refinancement des sociétés de financement

En réponse à une question relative aux taux minima de refinancement appliqués aux sociétés de financement en vertu de la directive du Gouverneur de BAM relative aux pratiques des banques en matière de taux intérêt débiteurs, le Gouverneur indique que cette directive, qui s'inscrit dans le cadre de l'exercice du contrôle prudentiel de BAM, ne fait pas obligation aux banques d'appliquer des contions minima, mais seulement d'informer BAM des conditions appliquées et de les justifier quand celles-ci sont réduites.
Il précise que BAM a édité cette directive à son corps défendant, préférant éviter toute mesure administrative et laisser le soin aux opérateurs de régler les questions de concurrence entre eux, au sein de leurs associations respectives. 
9. Conclusion 
Le Gouverneur réitère le bons parcours de l'APSF au cours de ces dernières années et invite les professionnels à chercher à réaliser des synergies avec BAM (cas des centrales d'information) et à harmoniser leurs actions avec les partenaires.

Il rappelle que pour BAM, les banques et les sociétés de financement sont considérées sur un pied d'égalité.
Il émet l'idée de se rencontrer semestriellement pour que BAM et l'APSF puissent s'informer mutuellement de l'état d'avancement des chantiers.
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